
■glise à restaurer. -- Œuvre urgente et necessaire

Nous avons l’honneur de vous faire connaître qu’un comité de 
propagande s’est constitué dans le but de recueillir les fonds nécessaires 
pour restaurer la couverture de l’Eglise de La Forêt-le-Roi, commune de 
225 habitants, canton de Dourdan (Seine-et-Oise).

Ce Comité fait un appel pressant à la générosité de tous, pour éviter 
que ne s’aggrave davantage la détérioration de ce monument qui date du 
XIIe siècle.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, partisan de la réfection de la 
couverture de l'Eglise, a fait établir un devis par un architecte. Ce devis 
s’élève à 70.000 francs. Les membres du conseil, pourtant tous si bien 
disposés à faire le nécessaire, s'arrêtent devant une charge semblable, 
sachant les ressources communales insuffisantes pour s’engager à faire une 
telle dépense. (La valeur du centime communal n’atteint pas 25 francs).

II y a donc un devoir à accomplir, un immense effort à faire.
Bien confiants dans vos sentiments généreux, nous nous permettons 

d’y faire appel, pour nous aider dans l’œuvre que nous entreprenons.
Nous espérons que vous réserverez bon accueil à notre requête et 

vous prions d’adresser les fonds et offrandes, soit directement à M. Aubergé, 
maire de La Forêt-le-Roi, président du Comité, soit à son compte de 
chèques-postaux N° 1212-27, Paris; ou à M. l’abbé Gondrexon, à Boissy-le- 
Sec, curé desservant La Forêt-le-Roi, vice-président du Comité.

Veuillez croire, M , à l'assurance de nos sentiments distingués
et à l’expression de notre profonde'gratitude.

LE COMITÉ DE RESTAURATION DE L’ÉGLISE

D e la p a rt de M




	Nouveau Signet



